
L E MÉTIER DE SAGE-FEMME existe de-
puis plus de 300 ans au Québec,

mais la majorité des gens ne le connais-
sent que bien sommairement et conti-
nuent à entretenir des idées fausses à son
sujet. L’époque où l’on apprenait ce mé-
tier en autodidacte fait maintenant place
à une génération de sages-femmes titu-
laires de diplômes universitaires, mieux
préparées à répondre aux besoins spé-
cifiques de la femme enceinte.

L’historique

Vers le milieu du XVIIe siècle, les sages-
femmes, issues de différents milieux, sont
appelées auprès des patientes en travail
pour participer activement à leur accou-
chement. Elles occupent dans la société
une place importante et sont reconnues
autant par les hauts dirigeants que par
la population. Au XVIIIe siècle, un réseau
structuré est établi, et une formation
donnée par des professionnels de la santé
leur est offerte. C’est au XIXe siècle que
la profession perd de son importance
aux yeux de la société en raison d’une
réorganisation du système médical qui
exclut peu à peu les sages-femmes.

À la suite des multiples pressions exer-
cées par la population, le gouvernement
adopte finalement la Loi sur la pratique
des sages-femmes en proposant des pro-
jets pilotes en 1990. Ces derniers, au
nombre de huit, sont instaurés dans les
villes suivantes : Montréal, Gatineau,
Saint-Romuald, Mont-Joli, Sherbrooke,
Alma (fermé aujourd’hui) et Purvir-
nituq (qui fonctionnait déjà lors de l’en-
trée en vigueur de la Loi). Un comité
chargé de l’évaluation des sages-femmes
et des projets pilotes a été mis sur pied
et a fait ses recommandations au gou-

vernement. En résumé, ses conclusions
sur l’expérience sont positives, et il re-
commande une formation universitaire
pour les sages-femmes afin d’améliorer
la qualité de l’acte.

La Loi

La Loi, entre autres :
■ permet la constitution d’un ordre

professionnel ;
■ définit les limites de la pratique de la

profession ;
■ vise l’intégration des sages-femmes

au réseau de la santé ;
■ légalise l’autonomie de la profession

de sage-femme.

La formation

Depuis septembre 1999, l’Université
du Québec à Trois-Rivières offre un pro-
gramme de quatre ans appelé bacca-
lauréat en pratique sage-femme. La ca-
pacité d’accueil est cependant très limitée
(moins de 20 candidates). Des examens
et des entrevues de préadmission per-
mettent de sélectionner les meilleures
candidates. La formation couvre diffé-
rents aspects tels que l’anatomie, la phy-
siologie, les sciences biomédicales, les
maladies obstétricales et néonatales, la
périnatalité et ses aspects psychosociaux
ainsi que la maïeutique. De plus, un vo-
let important est consacré à tout ce qui
concerne l’approche du couple, la com-
munication, la sexualité et d’autres as-
pects psychologiques. La dernière année
est entièrement consacrée aux stages en
milieu clinique (hôpitaux et maisons de

naissance). Les étudiantes ont l’obliga-
tion de suivre les cours d’urgence ob-
stétricale (ALSO – Advanced Life Support
in Obstetrics) et de réanimation néo-
natale (ANLS – Advanced Neonatal Life
Support). À la fin de son cours, la postu-
lante doit posséder un éventail de connais-
sances théoriques et pratiques, mais son
attitude et sa personnalité sont tout aussi
importantes.

Le suivi des parturientes

Tout au long de la grossesse et de l’ac-
couchement, le conjoint, les enfants ainsi
que la famille immédiate sont encou-
ragés à participer pleinement aux ren-
contres. Les entrevues mensuelles durent
près d’une heure et couvrent les diffé-
rents sujets souvent discutés dans les
cours prénatals théoriques, mais de fa-
çon beaucoup plus individualisée.

La patiente est suivie par une équipe
de deux sages-femmes travaillant envi-
ron 35 heures par semaine chacune. Elles
sont en disponibilité en alternance après
les heures normales de travail afin d’as-
surer la continuité des soins. Si au cours
de la grossesse ou de l’accouchement des
complications majeures se présentent,
la patiente est automatiquement trans-
férée à l’hôpital, où l’équipe obstétricale
est déjà en place. La sage-femme, le plus
souvent, assurera un suivi parallèle et
participera activement à l’accouchement
de sa cliente. Si par contre tout se dé-
roule normalement, la patiente accou-
chera en présence de deux sages-femmes
et d’une tierce personne prête à inter-
venir au besoin. Par la suite, un suivi
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postnatal à raison de trois visites est as-
suré par la sage-femme responsable de
la patiente. La sage-femme aura an-
nuellement environ 40 grossesses à
prendre en charge.

Pourquoi les femmes 
choisissent-elles 
les sages-femmes ?

Par leur approche humaniste et leurs
soins personnalisés, les sages-femmes
ont acquis une certaine popularité auprès
des patientes enceintes. Elles permettent
aux couples de vivre l’accouchement
dans le respect de leurs désirs et de leur
philosophie. De plus, celles qui rêvent
d’un accouchement dit naturel savent
qu’elles peuvent compter sur le non-
interventionnisme de la sage-femme et
ont quasi l’assurance que la personne
qui les suit tout au long de la grossesse
sera présente à l’accouchement, ce qui
constitue sans nul doute des atouts dans
leur choix. L’accueil particulier fait au
père et les commodités qui lui sont of-
fertes afin qu’il puisse demeurer présent
tout au long du séjour de sa femme font
partie des raisons pour lesquelles les
maisons de naissances sont recherchées.

Quels sont les projets 
des sages-femmes ?

À l’heure actuelle, l’Ordre des sages-
femmes travaille à préparer l’intégra-
tion de ses membres dans les centres
hospitaliers. Par ailleurs, étant donné
qu’il existe un profond désir de revivre
l’accouchement à la maison, les sages-
femmes sont en train de mettre ce pro-
jet sur pied. Les années à venir vien-
dront nous montrer les fruits de leur
travail. ■■
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